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« Je m’avoue tout à fait rassuré, car ma présentation reprendra pour une large part le propos 
de Michel Gagneux : le consensus nécessaire existe donc d’ores et déjà, au moins en ce qui 
nous concerne.  

Le groupement LESISS, créé en 2005, rassemblait au départ 30 entreprises. Nous comptons 
désormais plus de 80 entreprises adhérentes, dont des acteurs de premier plan du secteur 
informatique, tels Microsoft, Orange ou Thalès, mais également de nombreuses PME 
innovantes. De ce point de vue, la position française en termes de capacité technique dans le 
domaine de la santé est tout à fait favorable.  

Aujourd’hui, plusieurs constats inquiètent. Alors qu’en 2000, 1 personne sur 5 était âgée de 60 
ans et plus, en 2050, la moitié de la population sera sexagénaire. Les évolutions 
démographiques sont donc préoccupantes. Elles accompagnent en outre la diminution des 
ressources disponibles. En 2015, 40 % du personnel hospitalier actuel sera à la retraite : c’est 
là un effet ciseau, avec l’augmentation de la demande et la diminution de l’offre, qu’il convient 
de bien anticiper. Dans le même temps, le contexte budgétaire se fait restrictif. En 2007, les 
pays de l’OCDE consacraient 9 % de leurs ressources dans les dépenses de santé (11,5 % pour 
la France). D’ici 2020, ce poste de dépense devrait connaître une augmentation de 50 %. Nous 
entrons donc dans une situation d’urgence, et il convient donc d’envisager la réforme du 
système actuel afin d’optimiser la prise en charge de tous dans le respect de l’équité. Face à 
ces défis, les technologies de l’information et de la communication ne constituent pas une fin, 
mais un moyen.  

Par ailleurs, la perception par les citoyens du système de santé évolue également. En 2001, la 
France a été classée par l’OMS meilleur système de santé au monde. En 2006, deux Français 
sur trois s’en disaient satisfaits. Une récente étude, publiée cette semaine dans 
Capital, indiquait que 39 % des Français renoncent parfois aux soins pour des raisons 
économiques, même s’ils estiment à 74 % que le système se « dégrade de mois en mois ». Le 
« meilleur système de santé au monde » connaît donc des difficultés réelles qu’il convient 
d’affronter. 

Les technologies sont donc un moyen au service au service de la mise en place d’un meilleur 
système de soin. Celui-ci est confronté à plusieurs grands sujets, adressés par divers projets 
réglementaires. La modernisation des hôpitaux verra la mobilisation de budgets importants, 

dont 1,5 milliard d’euros sera consacré 
aux systèmes d’informations. Il s’agira 
de doter l’ensemble des hôpitaux d’un 
système d’information communicant 
intra et extra hospitalier. Le sujet de 
l’hospitalisation à domicile intervient 
également dans ce cadre. Enfin la 
télésanté est appelée à connaître un 
déploiement très rapide dans un 
contexte de dynamique européenne. A 
ce sujet en matière d’e-santé, un seul 
fonctionnaire représente depuis 15 ans 
l’Etat français devant les instances 
communautaires. Il s’agira donc de 
renforcer rapidement cette présence 
pour donner un signe fort de la volonté 
d’implication de la France.  
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On trouve enfin, au centre du dispositif, trop souvent oublié malgré l’action remarquable des 
associations,  le patient. Celui-ci a connu une certaine évolution : longtemps dans une position 
passive, il devient désormais un consommateur avisé, exerçant un choix en fonction du coût 
des prestations proposées. C’est là une donnée tout à fait fondamentale.  

Les Ministres ont désormais bien conscience de l’importance de progresser sur ces sujets. En 
2006, une première lettre de mission recommandait la conduite d’un examen des technologies 
utilisées dans le système de santé français, et l’identification des causes du « retard français ». 
Sans pessimisme excessif, il paraît important d’aborder ces sujets en faisant preuve d’humilité 
et en ayant conscience des problèmes à venir. Ce retard semblait essentiellement lié au déficit 
de pilotage du système. Une richesse institutionnelle parfois excessive a longtemps prévenu 
l’émergence d’un pilote fort et unique, capable de donner une impulsion au niveau national.  

Le dernier rapport prévoyait une 
réorganisation du dispositif : si 
cette réorganisation est menée de 
manière pragmatique les industriels 
la soutiendront afin d’imprimer une 
bonne dynamique à ces évolutions, 
afin que notre pays devienne une 
terre d’excellence des systèmes de 
santé. 

Deux points de vue cohabitent 
désormais. Le premier consiste à 
changer les institutions sans réviser 
les méthodes et les résultats seront 
alors insuffisants. 

En revanche, la mise en place des 
dix commandements de la réussite 
de la réforme des systèmes 
d’informations médicaux garantirait 
le succès de nos démarches. Il 
s’agira alors : 

- d’assurer les conditions de contrôle des données personnelles, 
- de dresser un bilan des projets de TIC de santé, 
- de répondre sans délai au besoin d’une expression citoyenne, 
- d’afficher une stratégie claire après concertation, 
- de préparer le pays aux prochaines bouleversements démographiques, 
- de mieux intégrer les enjeux du développement durable, notamment à travers la télésanté, 
- de mettre un terme au saupoudrage de l’argent public, 
- de rassembler les centres de commandements, 
- de renforcer la présence de la France dans les instances internationales, 
- d’élaborer une méthodologie anticipant les décisions du législateur.  
 

En conclusion, je souhaite citer Georges Bernard Shaw : « Je ne crois pas aux circonstances 
pour expliquer un échec. Les individus qui investissent en ce monde font face aux 
circonstances : quand celles-ci ne leur conviennent plus, ils les changent ». Tous, 
administrateurs, professionnels de santé ou membres de la société civile, nous devons œuvrer 
pour que notre situation s’améliore et accroître les chances de succès de nos démarches. Notre 
pays devra devenir un exemple en matière de systèmes de santé. » 

 


